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ROLE DU SECTEUR FINANCIER ET BANCAIRE 

A) Dans quelle mesure le secteur financier et bancaire soutient-il l'industrie des combustibles 

fossiles ? 

Bien que le secteur financier et bancaire ait toujours soutenu ouvertement l’industrie des 

combustibles fossiles, une prise de conscience a semblé émerger avec l’Accord de Paris de 2015. 

C’est du moins ce que laissait penser l’apparition d'alliances telles que la Net Zero Banking 

Alliance, au sein de laquelle les vingt-cinq plus grandes banques européennes se sont engagées à 

atteindre la neutralité carbone d’ici 20501.  

Sous la pression constante de la société civile, des ONG et de leurs actionnaires, certaines banques 

ont commencé à réévaluer leur engagement envers l'industrie des combustibles fossiles2. 

Cependant, la pratique du « greenwashing » persiste3. Certains rapports, comme Banking on 

Climate Chaos (BOCC), montrent que les soixante plus grandes banques mondiales versent en 

moyenne 764 milliards de dollars par an aux entreprises produisant de l'énergie fossile4 depuis la 

signature de l’Accord de Paris en 2015. Ces chiffres soulignent les limites des engagements 

déclarés par les banques en matière de neutralité carbone, mettant en évidence une disparité entre 

les discours prometteurs et la réalité des financements accordés.  

En France, par exemple, BNP Paribas, la plus grande banque européenne et l’une des plus grandes 

banques mondiales, a versé en 2022 plus de 7 milliards de dollars à dix opérateurs fossiles distincts, 

dont TotalEnergies5. Selon un rapport publié en octobre 2020 par Oxfam France, l’empreinte 

carbone des grandes banques françaises est près de huit fois supérieur aux émissions de gaz à effet 

de serre de la France, en raison de leur soutien aux « bombes carbone »6. 

Ces investissements donnent lieu à des projets très controversés, notamment des projets 

d’extraction tel que le récent projet EACOP de TotalEnergies, ainsi que des pipelines et autres 

infrastructures liées aux combustibles fossiles. Pour financer ces « bombes carbone », les banques 

peuvent soutenir directement le projet, ou indirectement par des subventions aux entreprises qui 

utilisent ces fonds pour les concrétiser7. Tel est le cas de certains acteurs financiers, notamment le 

Crédit Agricole, BNP Paribas et la Société Générale, qui se sont engagés à ne pas financer le projet 

EACOP, mais qui le soutiennent indirectement à travers les financements qu’ils accordent à 

TotalEnergies8.  

Face à l'urgence climatique, les banques ont un rôle déterminant à jouer dans la transformation vers 

 
1 International Energy Agency (IEA), Net zero by 2050, mai 2021, disponible ici.  
2 Les Amis de la Terre / Oxfam, La colossale empreinte carbone des banques : une affaire d’État, novembre 2019, p. 

7, disponible ici. Cf. annexe 1 (p. ii).  
3 Ibid., p. 25. Cf. annexe 1 (p. iii).  
4 Rainforest Action Network et al., Banking on Climate Chaos 2023, 2023, disponible ici. 
5 Maxime VAUDANO, « « Bombes carbone » : le soutien crucial des banques françaises aux projets fossiles 

mondiaux », Le Monde, 1er novembre 2023, disponible ici. 
6 Oxfam France, Banques : des engagements à prendre au 4e degré, 27 octobre 2020, p. 3, disponible ici. Cf. annexe 

2 (p. iv). 
7 Antoine GREGO, « Des bombes carbones empirent le changement climatique », Demain et Durable – comprendre 

l’écologie et agir !, 5 novembre 2023, 5:28, disponible ici. 
8 Reclaim Finance, Pétrole et gaz : Que financent les banques françaises ?, 8 février 2023, disponible ici.  

https://www.iea.org/reports/net-zero-by-2050
https://www.oxfamfrance.org/wp-content/uploads/2019/11/Rapport-La-colossale-empreinte-carbone-des-banques-fran%C3%A7aises.pdf
https://www.ran.org/wp-content/uploads/2023/04/BOCC_2023_vF.pdf
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2023/11/01/bombes-carbone-le-soutien-crucial-des-banques-francaises-aux-projets-fossiles-mondiaux_6197638_4355770.html
https://www.oxfamfrance.org/rapports/banques-des-engagements-climat-a-prendre-au-4eme-degre/
https://open.spotify.com/episode/7iS0QUcgm2oR7DNDkoVWIV?si=KZPRzkgLSTyk3FD_OZCWFQ
https://reclaimfinance.org/site/2022/04/14/petrole-et-gaz-que-financent-les-banques-francaises/
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une finance véritablement durable. Malgré une augmentation notable des investissements climat 

ces dernières années, ceux-ci restent encore largement insuffisants9. L’exploration de nouvelles 

approches et l'adoption de pratiques transparentes sont donc essentielles pour forger un avenir 

financier aligné sur les impératifs environnementaux mondiaux. Il est crucial d'explorer des 

alternatives audacieuses et responsables pour catalyser un changement rapide vers des options plus 

durables. 

Pour parvenir à ce changement, la collaboration des acteurs financiers avec les géants de l'industrie 

comme moyen nécessaire à une transition énergétique réussie, doit être remise en question et mis 

en balance face aux problématiques de responsabilité.  

B) Quelles sont les implications de ces investissements pour les droits de l'Homme ? 

« La crise climatique est la plus grande menace pesant sur la survie de notre espèce et met 

désormais en péril les droits humains aux quatre coins de la planète10 ». Cette crise climatique, se 

traduisant par l’accélération du réchauffement climatique et la dégradation de l’environnement, 

résulte de manière incontestable des activités humaines.  

Selon l’Agence internationale de l’énergie11, les émissions mondiales de dioxyde de carbone dues 

à la combustion d'énergies fossiles ont atteint le niveau record de 36,3 milliards de tonnes en 2022. 

Ainsi, l’industrie des combustibles fossiles, amplement financée par les investissements du secteur 

financier et bancaire, contribue grandement à l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre 

dans l’atmosphère, première cause du réchauffement climatique. Les nombreuses conséquences de 

ce réchauffement, telles que les inondations, les sécheresses, les cyclones ou encore l’élévation du 

niveau de la mer mettent en péril l’effectivité et la garantie des droits humains. De manière non 

exhaustive, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et le Conseil des 

droits de l’Homme ont évoqué les effets néfastes des changements climatiques sur une série de 

droits fondamentaux12.  

L’extraction de pétrole et de gaz sont des activités extrêmement consommatrices en eau qui peuvent 

entraîner des pénuries d’eau potable auprès des populations locales. Elles peuvent également être 

à l’origine de libération de substances toxiques dans les cours d'eau, mettant en danger la santé des 

populations exposées ainsi que leur accès à l’eau. Ce fut le cas du peuple Ogoni dans le delta du 

Niger qui, pendant plus de cinquante ans, a été exposé à la contamination de l’eau et des sols sur 

leur territoire13. Cette contamination résultait de l’extraction de pétrole et de gaz par l’entreprise 

Shell. Bien que reconnue responsable pour ces faits devant la cour d’appel de La Haye14 et blâmée 

par l’opinion publique, la multinationale a pourtant continué d’être financée par le secteur bancaire 

 
9 Institute for Climate Economics (I4CE), Panorama des financements climat, 2018, p. 2, disponible ici. 
10 Secrétaire général des Nations unies, La plus haute aspiration : Un appel à l’action en faveur des droits de la 

personne, allocution du 24 février 2020 faite devant le Conseil des droits de l’Homme. 
11 IEA, World Energy Outlook 2022 – Analysis, octobre 2022, disponible ici. 
12 Assemblée générale des Nations unies, A/HRC/RES/41/21, Droits de l’homme et changements climatiques, 12 juillet 

2019. 
13 Liza FABBIAN, « La filiale nigériane du pétrolier Shell condamnée pour pollution environnementale », Radio 

France internationale, 30 janvier 2021, disponible ici. 
14 Cour d’appel de La Haye, Case Four Nigerian Farmers and Milieudefensie v. Shell, 29 janvier 2021, 

ECLI:NL:GHDHA:2021:1825.  

https://www.cnis.fr/wp-content/uploads/2020/03/I4CE-Panorama2019.pdf
https://www.iea.org/reports/world-energy-outlook-2022?language=fr
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210130-la-filiale-nig%C3%A9riane-du-p%C3%A9trolier-shell-condamn%C3%A9e-pour-pollution-environnementale
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à hauteur de 64 milliards de dollars entre 2016 et 202215. De plus, la réalisation de projets liés aux 

combustibles fossiles peut entraîner le déplacement forcé de communautés, comme c’est le cas 

avec le projet EACOP de TotalEnergies16.  

Ces activités menacent donc l’effectivité du droit à l’eau, à l’alimentation et à un logement sûr, 

garantis par l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

(PIDESC), ainsi que le droit à la santé prévu par l’article 12 du même pacte. De manière globale, 

le droit à la vie, garanti par l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme et 

renforcé par l’article 6 du Pacte international des droits civils et politiques (PIDCP), est également 

impacté par les effets des changements climatiques. Le Comité des droits de l’Homme a indiqué 

que ceux-ci font partie des « menaces les plus urgentes et les plus graves pour la capacité des 

générations présentes et futures de jouir du droit à la vie17».  

Il est également important de mentionner les conséquences des activités de l’industrie des 

combustibles fossiles sur les droits culturels. Le PIDESC et le PIDCP assurent respectivement un 

droit à participer à la vie culturelle (article 15) et le droit des minorités de jouir de leur propre 

culture (article 27). La préservation des espaces et ressources naturelles est donc essentielle pour 

garantir ces droits, notamment aux populations autochtones. Bien que ces populations ne 

représentent que 5% de la population mondiale, elles concentrent sur leurs territoires 80% de la 

biodiversité18. La perte de ces territoires ancestraux mettrait en péril leur héritage culturel et 

conduirait à une aggravation de la perte de la biodiversité et donc des effets du réchauffement 

climatique. Pourtant, au lieu de voir ces peuples comme un allié dans la lutte pour le climat, les 

États occidentaux et les organes décisionnels internationaux comme l’ONU les tiennent à l’écart 

en utilisant un « langage juridique imprégné de doctrines de conquête et de discrimination 

raciale19 ». L’année dernière, lors de la COP 27 de la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques, les droits des peuples autochtones ont été largement vidé de leur 

substance dans les textes finaux à cause du langage utilisé. Alors que ce sont ces mêmes populations 

qui sont les plus exposées aux effets des dérèglements climatiques20 et qui sont en première ligne 

face aux activités et projets de l’industrie des combustibles fossiles21. Dès lors, il semblerait 

essentiel d’inclure pleinement ces populations au processus décisionnel international.  

Au regard des impacts de l’usage et de l’exploitation des combustibles fossiles sur les droits 

humains, il est crucial que le secteur financier et bancaire cesse d’investir dans cette industrie et 

réoriente ses investissements vers des engagements concrets pour le développement des énergies 

durables.  

 
15 Rainforest Action Network et al., Op. cit., p. 18. Cf. annexe 3 (p. vi).  
16 Human Rights Watch, Ouganda : Le projet d'oléoduc appauvrit des milliers de personnes, 10 juillet 2023, disponible 

ici. 
17 Comité des droits l’Homme, Observation n°36 sur l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, concernant le droit à la vie, 30 octobre 2018, §65. 
18 Perrine MOUTERDE, « Les peuples autochtones, acteurs majeurs de la protection des espèces et des écosystèmes », 

Le Monde, 11 septembre 2021, disponible ici. 
19 Rainforest Action Network et al., Op.cit., p. 39. Cf. annexe 3 (p. vii).  
20 Amnesty International, Fatal fuels, 2023, p. 18, disponible ici. Cf. annexe 4 (p. viii).  
21 Florentin ROY, « Populations autochtones : des peuples en lutte pour l’environnement », Youmatter, 7 avril 2023, 

disponible ici. 

https://www.hrw.org/fr/news/2023/07/10/ouganda-le-projet-doleoduc-appauvrit-des-milliers-de-personnes
https://www.hrw.org/fr/news/2023/07/10/ouganda-le-projet-doleoduc-appauvrit-des-milliers-de-personnes
https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/09/11/les-peuples-autochtones-acteurs-majeurs-de-la-protection-des-especes-et-des-ecosystemes_6094301_3244.html
https://www.amnesty.org/en/wp-content/uploads/2023/11/POL3073822023ENGLISH.pdf
https://youmatter.world/fr/peuples-autochtones-lutte-defense-environnement/
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C) Le secteur financier et bancaire dissimule-t-il les investissements dans l'industrie des 

combustibles fossiles par le biais de systèmes comptables offshore ou difficiles à traquer ? 

Suite à la prise de conscience de l’impact climatique des énergies fossiles, la pression sociale remet 

en question la responsabilité des banques dans le soutien des industries fossiles, appelant à adopter 

des pratiques plus durables22.  

Or, les banques utilisent des mécanismes financiers pouvant dissimuler leurs investissements afin 

de ne pas entacher leur réputation aux yeux de la société civile et poursuivre leurs activités. 

Cependant, ces pratiques mettent à mal leur impact environnemental ainsi que la transparence de 

leurs actions. En effet, la complexité des mécanismes utilisés pour soutenir les industries fossiles 

empêche la traçabilité des investissements de « bombes carbone ». Cette opacité compromet 

l'engagement de responsabilité des banques, rendant ainsi difficile l'arrêt des financements des 

projets de combustibles fossiles. 

Parmi ces mécanismes opaques, il y a notamment les investissements indirects. Cela signifie que 

les banques évitent souvent de financer directement les projets d'extraction fossile, préférant 

accorder des prêts aux entreprises, comme TotalEnergies ou BP. Lucie Pinson, directrice de l’ONG 

Reclaim Finance, déclare, en ce sens que : « si on ne peut pas établir un lien de causalité direct, il 

est fort probable que des fonds prêtés en 2022 aient contribué au fonctionnement de bombes 

carbone en exploitation ou au développement de futurs projets23 ».  

Les émissions d’obligations et la gestion d’actifs constituent également d’autres mécanismes 

indirects. C’est notamment ce que fait BNP Paribas en participant aux émissions d'obligations : la 

société facilite la levée de fonds pour des entreprises, y compris celles opérant dans le secteur des 

énergies fossiles. En tant que gestionnaire d'actifs, BNP Paribas gère des portefeuilles 

d'investissements pour ses clients. Si cette gestion d'actifs est liée à l'expansion des énergies 

fossiles, cela signifie qu'ils peuvent investir dans des entreprises du secteur des énergies fossiles au 

nom de leurs clients24.  

Finalement, les systèmes comptables offshore sont aussi utilisés comme des mécanismes de 

dissimulation afin de rendre difficile la traçabilité des investissements liés aux combustibles 

fossiles. Il y a de grandes raisons de croire que certains instituts financiers aient recours à ce genre 

de pratique. En effet, ces paradis fiscaux apportent de nombreux avantages pour la dissimulation 

de certains investissements, tels que de faibles contrôles réglementaires et de surveillance, des 

services financiers attrayants pour les entreprises qui cherchent à éviter l’imposition, et 

l’intermédiation financière non-bancaire25. 

Pourtant, aucune donnée sur cette pratique n’est disponible pour le public. Ce manque 

d’information laisse supposer que certaines banques utilisent volontairement ce genre de système 

 
22 Novethic, Devoir de vigilance : la pression monte sur BNP Paribas après sa mise en demeure, 26 janvier 2023, 

disponible ici.  
23 Maxime VAUDANO, Le Monde, Op. cit. 
24 Scientifiques en rébellion, Les scientifiques en rébellion dénoncent le financement de nouveaux projets d’énergie 

fossile par BNP Paribas. Des dizaines d’actions dans toute la France, 10 mai 2023, disponible ici.  
25 Global Finance Integrity, Offshore Financial System, disponible ici.  

https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/mise-en-demeure-de-bnp-paribas-le-devoir-de-vigilance-nouvel-outil-de-confrontation-pour-les-ong-151312.html
https://scientifiquesenrebellion.fr/textes/presse/les-scientifiques-en-rebellion-denoncent-le-financement-de-nouveaux-projets-d-energie-fossile/
https://gfintegrity.org/issue/offshore-financial-system/
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afin de dissimuler leurs traces et complexifier la lutte contre ces pratiques.  

D) Qui sont les principaux responsables de ces systèmes bancaires occultes ? 

Il est possible de dégager plusieurs acteurs responsables de ces systèmes bancaires occultes, les 

banques d’une part, et les gestionnaires d'actifs et les assureurs d’autre part. 

Dans un premier temps, les principaux responsables sont les banques. Le rapport BOCC totalise 

les prêts et les émissions d’actions et d’obligations de plus de deux mille entreprises, dont soixante 

banques, dans les énergies fossiles à l’échelle mondiale sur la période 2016-2022. En 2022, ces 

soixante premières banques mondiales ont assuré 673 milliards de dollars de financements aux 

producteurs de charbon, de pétrole et de gaz. Bien que la majorité de ces dernières soient 

américaines et canadiennes (les cinq banques avec le plus d'investissements dans le secteur sont les 

suivantes : JPMORGAN CHASE, CITI, WELLS FARGO, Bank of America et RBC26), les 

banques françaises sont également largement responsables. En effet, le rapport révèle qu’elles ont 

été, en 2022, les principaux soutiens européens à l’expansion des énergies fossiles via le 

financement des grandes entreprises exploitant pétrole et gaz. Dans le classement précité, la banque 

française BNP Paribas se trouve à la 11ème place, la Société Générale 21ème, le Crédit Agricole 23ème 

et Natixis 31ème.  

Dans un second temps, les gestionnaires d'actifs, les assureurs et d'autres acteurs privés jouent 

également un rôle crucial dans le financement des énergies fossiles27. La gestion d'actifs est 

soumise à moins d'obligations de transparence que les prêts. Par exemple, les engagements de BNP 

Paribas sur la réduction de leurs prêts aux projets pétroliers ne conditionnent pas leurs émissions 

d’obligations28. Les compagnies d'assurance quant à elles, fournissent des services essentiels pour 

la réalisation de projets. Cependant, en l’absence d’obligation de transparence, aucun élément ne 

permet d’établir une traçabilité exhaustive des responsables.  

Ainsi, que ce soit par le biais d’investissements indirects, d’émissions d’obligations, de gestions 

d’actifs ou encore de systèmes comptables offshore, le secteur financier et bancaire parvient à 

dissimuler la réalité de ses investissements dans les entreprises de l’industrie des combustibles 

fossiles. Le manque de règles contraignantes, d’engagements concrets et d’obligation de 

transparence participe à créer un cadre propice à ces comportements.  

 

Les engagements des banques sont donc aujourd’hui insuffisants pour permettre une transition 

écologique. Une régulation publique ambitieuse devient indispensable pour atteindre les objectifs 

environnementaux de l’Accord de Paris et, de ce fait, protéger les droits humains des effets du 

réchauffement climatique, exacerbés par les projets de l’industrie fossile financés par le secteur 

bancaire.  

 
26 Rainforest Action Network et al., Op. cit., p. 10. Cf. annexe 3 (p. v).  
27 Thomas BAÏETTO, « Banques, Etats, fonds privés… Qui finance les énergies fossiles, principale cause du 

réchauffe », Franceinfo, 20 mars 2023, disponible ici.  
28 Scientifiques en rébellion, Op. cit.  

https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/crise-climatique/infographies-banques-etats-fonds-prives-qui-finance-les-energies-fossiles-principale-cause-du-rechauffement-climatique_5688446.html
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